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UN DOUBLE DENIER DE FLANDRE.

Dans une des nombreuses ventes de médailles de l'année
dernière,j'ai acquis, dans un petit lot de deniers flamands,
une pièce tout à fait inconnue, par son type et par son
poids. .

Par son type : un homme debout et de face, habillé
d'une tunique ou d'un surcot, montant jusqu'au cou et
descendant jusqu'aux genoux; il se tient sur la défensive

avec une lance abaissée devant lui; à voir l'expression de
ses yeux, on dirait qu'il est effrayé à la vue d'un terrible
animal, un dragon, qui se trouve à côté de lui, la gueule
béante et les pattes étendues pour le saisir; mais le per­
sonnage prévient le monstre et lui enfonce sa lance dans
la gueule ouverte. Ce type est entouré d'un grènetis.
Au revers,' une cl'oix pommetée, cantonnée de quatre
étoiles ou plutôt de chardons, le tout entoul'é d'un triple
grènetis circulaire.

Celte pièce anépigraphe pèse 75 centigrammes, c'esf.­
à-dire le poids de la nlail1e, qui est la moitié de l'esterlin.

Son poids est une anolnalie que .le ne m'expliqup pas,
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~'est le douhle de celui des d~niers de nos grandes
communes au XIIIe siècle, Gand, Bruges, Ypres, Courtrai,
Lille, etc., deniers qui pèsent tous de 36 à 40 centi­
grammes, et appartiennent aux règnes de Jeanne, de
Marguerite Il et de Gui de Dampierre (120n-1305).

Ceux des comtes d'Artois de la Maison de France

(1237-1502), publiés par DE\VISl'tJES, Catalogue raisonné

des rnonnaies d'Arlois~ pl. V, nOS 70 à 7n, pèsent égale­

ment le même poids que les petits deniers flamands.

Il n'en est pas de même pour le Hainaut; les petits
deniers de Mons et de Valenciennes, publiés pa.' M. Chalon,
nOS 5 à 11, ont le poids irrégulier, de 50 à RO centi­
grammes.

J'ai pensé d'abord que cette pièce pouvait appartenir
au Brabant, peut-être à Bruxelles pal· son type; mais le
personnage n'ayant pas d'ailes ne peut être l'archange

saint Michel?
Son poids s'y oppose bien davantage que son type; il

ne peut être ni un rlollble ni un simple denier. J'ai entre

les mains une série de denieJ's b.'abançons à fleur de coin
(VAN DER CHUS, pl. l, nOs 2, 13, 14 et '17; pl. II, n°C; 29
à32; pl. IV, nOS 7 et 9); ces deniers sont indubitablement
du XIIIe siècle, et appartiennent aux règnes de Henri Il,

Henri III et Jean 1er (123n-12!M); ils pèsent tous 5:> cen­
tigrammes, ain:;li que les deniers des abbayes de em­

blollx et de Nivelles.
Un instant je voulais la donner il S~!int.~lihi('I, mais

cette pièce n'a pas du toul la facture des deniel's de Lor'­
raine, qui ont tous un petil boni retl'oussé rI Irs ll'allehes
tl'ès accusées. CCliX que F, tle Saulcy ;1 pllhli(~s el aUri-
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hués à Ferri II, Thiébaut 1er, Matthieu Il et Ferri III
(120D-f503), ont tous le poids de 6D centigrammes.

Les systèmes monétaires de Brabant et de Lorraine
sont donc en contradiction flagrante avec celui de la
Flandre aux XIIe et XIIIe siècles, et je ramène forcément
Ilia pièce dans cette dernière province, dont elle a la
facture, le genre et le type. La croix pommetée n'est pas
nouvelle sur les deniers flamands: on la voit sur celui de
Dixmude C) et sur celui à la légende Comitissa e).

Quant aux quatre ornements qui cantonnent la croix,
ce ne sont certes pas des étoiles. Les étoiles ont cinq,
six ou huit rayons, mais sont toujours régulières. lei,
on dirait des globules entourés d'étamines sans nombre,..
comme les chardons.

Par son type principal, il ne ressemble pas moins aux
deniers flamands; il fait penser tout d'abord à ceux de
Bruges, ayant pour type un guerrier sur la défensive, et
à ceux de Saint-Omer au type du Mayeur (3).

Plusieurs deniers brugeois et yprois de mes cartons
sont tout à fait identiques comme travail; les tranches
sont coupées de la même façon; on dirait que ce double
artésien a été fait par les même~ ouvriers. J'incline à·
penser qu'il appartient à la Flandre occidentale.

l'fais à quelle localité faut-il le donner? Le personnage
qui sert de type pl'incipal est-il saint l'lichel ou saint

(') Poil' GAILLA.RD, Recherches sur les monnaies de Flandre) nO 66.

- DEWISlIES, Catalogue illustré de sa t'ente, nO 44.

ra) GAlLL.\RD, nO 157. - DEWISMES, 11/oJlllaies li'Artois, no 28.

(3) Ih;R~IAND, Histoire monétaire d'Artois) nO 24. - DEWISlIES,

l1/onn. d'Artois, nOS 31, 32, 33 et 34.
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Gèorges, car ce dernier était en très grande considération
en ]?Iandre comme ailleurs. Ce saint n'est pas toujours
à cheval sur les monnaies à son type C). Deux communes
portent son nonl. La première, Saint-Georges-su.'-Ia­
Digue (Sint·Joo.'is-ten-Dyk), située sur le canal de Bruges
à Gand, doit son origine à un seigneur qui, ayant été
attaqué en cet endroit, invoqua saint Georges et fut
sauvé. Mais cette légende ne remonte pas plus haut que
le commencement du XIVe siècle et notl'e denier a au
llloins un siècle de plus. La seconde communè est Sainl­
Geol·ges~aux-Chardons (Sint-Jooris-ten-Distel), pl'ès de
Nieupol't, dont l'o~igine est tl'ès ancienne et qui aurait
bien plus de chances de succès, si toutefois le pel'sonnage

de ma pièce est saint Geol'ges. Je ne le pense pas,
, l\lalgré toutes les apparences en sa ,faveur, je reviens

à mon point de départ, c'est-à-dire. à Saint-Michel. Le
P. Ch. Cahier nous apprend qu'on le l'epl'ésente quelquefois
sans ailes; il nous montr'e une leUre initiale ornée, til'ée
d'un' manusc"it du nloyen âge (l), où l'on voit l'archange
sans ailes, terrassant le dragon. Il n'est donc pas impos­
sihle que cette pièce appaltienne à Saint-Michel près de
Bruges, qui était déjà un fisc sous les rois fl'anes, quand
on rappelait encol'e ,JIeinebrigga, d'un pont, situé sur' le
lac des Vignes, près duquel il y avait une chapelle en bois,
dédiée à saint Michel, dont la commune a gardé le nom.

Une portion de cet end.'oit a été depuis enela"ée dans
la ville. Une rue, une place ct le Béguinage bâti au même

(1) DUBY, I11onn. des Barons, XXV, 2 (Il G.

(') Caractéristiques des Saints, p. 34.
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endroit, ont gardé le nom des Vignes qui y florissaient

dans ces temps reculés. Seul, le nom du lac a changé:

soit par il'onie, soit par corruption-, le peuple l'appelle

IJlinnewater, le lac d'alnour, et le pont qui le traverse

Alinneb1"tlgge!

Saint-Michel était donc un endroit f1'ès important, et

lorsque le comte Arnould le Grand fonda, en 961, le

Canonicat et la PI'évôté à l'église Saint-Donatien (4) de

Bruges, il donna pour leur entl'etien, entl'c autres dîmes

et l'evenus~ ceux de l'église de Saint-~fichel : SciUcet

Ecclesia S. Michaelis in Winehriga, cun1, o1nnibus appe~t­

ditiis, dccinlis, pralis, agris, rnancipiis, recligalibus,

exceplo 1'egio Fisco e).
Il résulte de ce passage que le roi avait gardé un fisc à

Saint-Michel ou un revenu quelconque. A celte époque,

les comtes de Flandre frappaient enc,ore les monnaies au

type carolingien dégénéré.

Plus d'un siècle plus tard, en 1089, la Flandre se

trouvait momentanément tranquille. Il s'était passé' bien

des choses depuis Arnould 1er
• Des changements violents

avaient eu lieu en Angletel're et en France, comme en

Flandr'e. Les dynasties régnantes n'étaient plus les

mêmes. Le vieux comte Robert·le-Frison était allé en

Terre-Sainte pour régler une affail'e de conscience. Son

fils Robert-le-Jeune tenait les rènes du gouvernement

pendant son absence. ~lais c'était toujours l'ép'oque de la

violence et du droit du plus fort. On n'était pas certain

(1) C'est à lort que l'on dit quelquefois Saint-Donat.

(~) YUEDIUS, Rist. comit. Flandr., fol. 531; AUB. MIRJEUS, l, 43.



- 4!}9 -

de garder ce que ron pos~édait. A chaque changement de
règne, les abbés et les moines, mieux avisés, tirèrent de
leurs archives et rllontrèl'ent des chartes, accompagnées
de leul's sceaux, accordées par tel ou tel prince, leur
donnant la possession de telle 'propriété ou de tel privi­
lège, notamment celui de frapper des monnaies.

Ce qui se passait partout, se passa aussi en Flandre, et
les chanoines de Saint-Donatien ne devaient pas être les
derniers·à 'réclamer la confirmation de leurs privilèges,
d'autant plus qu'i ls pouvaient appuyer leurs char'tes pal'
des espèces réelles ayant été frappées sous le comte
Baudouin IV et portant, d'un côté, le nom de leul' glorieux
patron et mar'tyr sa'int Donatien e). Peut-être Bau­
douin 1V leur' avait-il aussi fait quelque concession qui

nous échappe.
Quoi qu'il en soit, non seulement Robert le Jeune leur

accorda les mêmes privilèges et les mêmes revenus, mais
les augmenta considérablement; le prévôt devint chan­
celier héréditail'e, p.'ésident dcs conseillers et notai.·cs,

maltl'e des finances et des monnaies C)·
Ces privilèges furent confil'lnés l'année suivanle par

Radbode, évêque de Noyon et de Tournai e)·
Dans l'acte, on trouve la mention : ut sin!Julis auuis

ab Ecclesia nlatre 110rscanlp Il solidi, JVcinbl'iY!Ja shn i­

liter r,zatre II solidi solvantur. (L'éditcur' a mis cn nolc :

'VEINABRIGGA nunc parocltia S. nI ichaelis.)

(1) GAILLARD, Recherches sur les monnaies des comtes de Flant/re,

nOS 10 el!!.

(') MIRJEus, Diplom., III, t>GG.

(3) l\llR.EUS, III, 19.
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Enfin en 1110, le pape Pascal Il confirlne également
les possessions de la prévôté de Saint-Donatien C). Nous
trouvons parmi celles-ci : Altare de Sancto Jlichaele.

Tant de titres qui pl'ouvent les redevances que Saint­
Michel avait à payer, ne sont-ils pas une preuve que l'on
peut y avoir monnayé?
, En ce temps tout était inféo(fé, les bourgs, les villages,

les champs et les moissons, les rivières et les poissons,
les églises et les autels. ..

Je demande si les nombreux types des petits deniers
de Flandre, avant le XIIIe siècle, non encol'e expliqués,
n'ont pas de rapport avec tous ces fiefs et si le nUlnérail'e·
à payer ne portait pas tantôt l'empreinte de l'endroit du
fisc, et tantôt celle de la nature même des choses inféo­
dées, comme le poisson par exemple? Ce qui p~r paren:-­
thèse expliquerait le deniel' aux trois poissons publié
jadis par 1\1. Chalon, dans la Revue (2), et donné par
Dewismes à un comte d'Artois C).

Si ces arguments pouvaient être adoptés, il faudrait
alors rapporter ma pièce à une redevance postérieure,
car elle est beaucoup plus jeune que les divers documents
que je viens de citer plus haut. D'ailleul's le type prin­
cipal s'y oppose. Ce n'est guère qu'avec le XIIIe siècle que
l'on cOlnmence à voir des personnages en pied, sur les
deniers flamands, soit au type du guerrieJ', soit au type
dit au mayeur. Ces pièces ont au revers la croix longue,

(') MlR/EUS, III, 26.
(2) Revue belge de nunt., t8t>1, X, 10.
(3) Calal. des m,onnaies d'drtois, pl. V, 81.
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traversant le gl'ènetis et la bordure, signe ~~rtain qu'elles
appartiennent au XIIIe siècle, d'après les travaux' des plus
célèbres numislnates, Lelewel, Longpérie.' et ~1. Ch. Piot,
qui ont traité cette question.

Notre pièce, qui a la croix dans l'intérieul' du grènetis,
et qui par l'ensemble de son style et de son faire~ a pl'é­
cédé celles-là, appartient à la fin du XIIe siècle ou au

cQmmencement du suivant. A quelle occasion a-t·elle été
frappée ?_, Voilà ce qui est difficile à dire.

Nous trouvons encore en 1'183, un acte de notre comte
Philippe d'Aisace, qui confil'me et renouvelle les pl'Ïvi-

. lèges et immunités donnés à la Prévôté de Saint-Dona·

ti~n, pal' ses prédécesseurs Arnould le Gl'and et Robert

de Jérusalem; on y trouve tonjou l'S les mêmes mentions:
s. Michaelis in villa JVeinebrigga, et ..... eXcfpto regio

fisco e).
Il est donc cCl'tain que le cOOite avait gardé ses droits

sur le fisc de Saint·~Iichel, en dehors de ce qui était

inféodé à la Prévôté; est-ce à 1ni ou à l'un de ses succes­

seurs que l'on a payé ce droit avec des pièces semblables,
ou est-ce le comle qui, payant la redevance annuelle qu'il
devait lui-même au roi, s'acquittait en espèces ayant la
mêlne pesée qu'un POIS D[~ LA MAILL~, division du

marc d'alol's.
J'aul'ais voulu amener ce double denier 011 maille

jusqu'en 122n, époque où Jeanne tic Constantinople
acheta de Jean de Nesles, la Châtellenie de Bruges,
qu'elle affranchit et qu'elle dota d'une 1.;gislatiol1 11011-

(t) MIRlEUS, Il, 11 ~9.

AN:Ü:K t8~6. 30
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velle, dans le genre de celles des autres commnne.3. On
aurait pu suppose)' qu'on ait fait une nouvelle monnaie

avec saint Michel ou s:lint Geol'ges pOUl' type pl'incipal
et les cha)'dons comme embléme d'affranchissement,

lorsque la banlieue a pris un corps communal et le

nOllveau nOIn de Franc -de Bruges.

Mais ce n'est là qu'une simple conjectul'e, cal' la pièce

('st plus ancienne; il rst donc inutile de citel' des dOCll­

menls postérieurs. JI y a cependant un événement que

nous ne pouvons pa~ser sous silence.

En 11 nt>, à peine alTivé à la couronne comtale, Bau­

douin IX, le futul" empereur d'Orient, demande de-s sub- .

siùes aux seigneurs prévôt, doyen et chanoines de Saint­

Donatien: il sait bien qu'il n'a aucun ùroit SUI' ICl:lr~

tenanciers, qu'ils ne lui doivent rien, ni aucune taille, ni

aucun autre payement en a)'gent, mais qu'ils lui viennent.

en aide pOUI~ l'amoul' de Dieu V)
Il est à supposer que le puissant chapitre de l'église de

Bruges sera "enn en aitle à son prince. Est-ce peut être

là le COllllnencc'ment Jes deniers au type du guelTier ou

est-ce le nôtre~ Ou bi('n celui-ci, qu'il soit empl~eint de
saint ~licLel ou de saint Geo)~ges, cela ilnporte peu,

n'a-t-il pas, servi de pl~otot)'pe aux petits deniers bJ'ugeois,

cal' il les a précé,-Iés tous.

C. VAN PETEGHEM.

Pat'is, le 31 juilld 1886.

(') B~;Al'COURT DE NUORTVELDE, Besclllyring der Heel'lxkhede van

den Proo,fic!len, p. 187.




